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Gouvernement du Québec

Décret 241-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Entente modifica-
trice no 1 à l’Entente Canada-Québec concernant le
programme Agri-flexibilité

ATTENDU QUE, par le décret numéro 202-2010 du
17 mars 2010, le gouvernement a approuvé l’Entente
Canada-Québec concernant le programme Agri-flexibilité,
laquelle entente a été conclue en mai 2010;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a soumis
quatre nouveaux projets d’initiatives au gouvernement
du Canada qui accepte d’en partager le financement et
que l’Entente Canada-Québec concernant le programme
Agri-flexibilité doit être modifiée afin d’en tenir compte;

ATTENDU QUE l’Entente modificatrice n° 1 à l’Entente
Canada-Québec concernant le programme Agri-flexibilité
respecte les compétences du Québec en matière d’agri-
culture et correspond aux priorités établies par le Québec
dans ce domaine;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (L.R.Q., c. M-14), le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des
accords avec tout gouvernement ou organisme ainsi
qu’avec toute personne, association ou société en vue de
l’élaboration et de l’exécution de tout plan, programme
ou projet concernant le développement des secteurs agri-
cole et alimentaire;

ATTENDU QUE l’Entente modificatrice n° 1 à l’Entente
Canada-Québec concernant le programme Agri-flexibilité
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente modificatrice no 1 à
l’Entente Canada-Québec concernant le programme Agri-
flexibilité, laquelle sera substantiellement conforme au
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55345

Gouvernement du Québec

Décret 242-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT la nomination de monsieur Jean Audet
comme vice-président de Services Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 24 de la
Loi sur Services Québec (L.R.Q., c. S-6.3) prévoit que le
président-directeur général est assisté dans ses fonctions
par un ou des vice-présidents nommés par le gouverne-
ment au nombre que ce dernier détermine pour un mandat
d’une durée d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 38.1 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail du ou des vice-
présidents de Services Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de vice-
président de Services Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE monsieur Jean Audet, directeur des ressources
matérielles et des restaurants, Assemblée nationale, cadre
classe 3, soit nommé vice-président de Services Québec
pour un mandat de cinq ans à compter du 11 avril 2011,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
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